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PÈRE MALGRÉ LUI 
L'extraordinaire aventure 

d'un Don Juan tzigane, séducteur 
public numéro 1 

La Cour d'Appel de Londres rient de 
décider qu Alexandre Horvath. chef 
dorchestre tngann, est le père de l'un 
des plus célèbres enfants d'Angleterre 
Cependant Horvath décline cet bon-
neur. Il est décide d'user de tous les 
moyens que la Loi met * sa disposition 
pour faire reviser ce verdict, de sorte 
que le procès de recherche de paternité 
qui passionne aujourd'hui la capitale 
britannique, n est pas prêt d être clos. 

Cependant le musicien hongrois est 
plutôt bénéficiaire que victime de cette 
rc, conviante affaire. Il est devenu le 

des thés les plus a la mode de Londres, 
et la présence de ce musicien doublé 
d'un Don Juan vaut à cet établisse
ment une affluence inouïe, presque 
exclusivement féminine d'ailleurs. 

En apparaissant sur son estrade. Hor
vath se voit entouré de dix rangées 
circulaires de tables occupées par des 
créatures Jeunes et vieilles, belles et 
laides, qui lui envoient les unes des 
regards langoureux, les autres des 
œillades provocantes, selon le tempé
rament. Horvath se défend mal contre 
la pénible Impression — U me l'a avoué 

L B S C O N F L I T S X>Z2 M E T A L L U R a i E 

DANS LE BASSIN DE LA SÀMBRE 
la grève est sur le point de prendre fin 

tandis qu'à Lille c'est le statu quo 
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En effet, la Chambre patronale de Maubeuge a accepté les suggestions 
de M. le Président du Conseil alors que celle de Lille 

a décliné la proposition relative au réembauchage des délégués 

ndre HORVATH (au piano) et son frère dans leur cilla de LONDRES Alexa 
personnage le plus populaire de Lon
dres, le < Séducteur Public n* 1 >. ce 
qui. en somme, j'est pas une mauvaise 
publicité pour un chef d'orchestre 

Seul panai Ut femme*. 
nouveau supplice 

Horvath fait chanter son violon tous 
les jours, de quatre heures de l'après-
midi à onxe heures du soir, dans un 

Alexandre HORVATH 
composant de la musique. 

lui-même — de se trouver au pays des 
femmes où il serait le seul et unique 
représentant du sexe fort... 

Depuis le procès, le thé se volt sou
vent obligé de refuser du monde. Les 
plus assidues parmi les clientes y arri
vent dès l'ouverture pour y rester Jus
qu'à ce qu'on les mette littéralement a 
la porte, médusées par la musique et 
par le sex-appeal du premier violon 
Quant au courrier qu'il reçoit quoti
diennement, il n'a rien a envier, sur 
ce chapitre, aux c stars » les plus cé
lèbres 

Un procès sensationnel 
Chose curieuse, dans ce procès qui a 

apporté la notoriété a l'accuse, la vic
time n'a guère éveille l'intérêt du pu
blic. U s'agit de Miss Béryl Elsie Coop. 
qui a conté sans fausse pudeur aux Ju
ges son idylle avec le Tzigane. Subju
guée d'abord par sa musique, elle avait 
fini par lui donner rendez-vous et l'in
viter dans sa villa. Horvath ne songea 
pas à nier tous ces faits. Il n'y a qu'un 
seul point, sur lequel il ne soit pas d'ac
cord avec Miss Coop : il nie d être le 
père de ce bébé II affirme qu'à la date 
incriminée, il n'a même pas rencontré 
la demanderesse pour l'excellente rai
son qu'il accordait sa précieuse compa
gnie à une autre dame. Cette dernière 
vient, elle aussi, de donner le Jour à 
un enfant dont Horvath n'a Jamais nié 
d'être le père et qu'il a reconnu légale
ment. 

L. RASKAV. 
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LA REFORME FISCALE 
Les nouvelles dispositions de la loi 

LIRE NOTRE INFORMATION EN CINQUIEME PAGE 

LES REPRÉSENTANTS DES SYNDICATS DÉFENDRONT DONC CE MATIN 
A MAUBEUGE ET A LILLE, DEUX POINTS DE VUE DIFFÉRENTS 

Là où le conflit aura sa solution, le travail commencera immédiatement 
Paris. 4. — La présidence du Conseil 

communique : 
Résolu à mettre fin sans retard aux 

connus dans la métallurgie de Lille et 
de la Sambre. le Gouvernement a pro
pose aux Chambres patronales et ou
vrières des deux réglons d'appliquer la 
loi du 31 décembre 1836 sans attendre 
la publication du décret prévu par cette 
loi. Il a. en conséquence, suggère 
d'écarter des débats préliminaires la 
question de la rentrée aux ateliers d'un 
petit nombre d'ouvriers dont les orga
nisations patronales ont l'intention de 
demander aux arbitres d'examiner la 
situation Ces ouvriers doivent, selon 
lui. être considérés comme c en posi
tion d'attente ». Sans rentrer provisoi
rement aux usines, ils percevront leur 
salaire Intégral du Jour de la reprise 
du travail par l'équipe à laquelle Us 
appartiennent jusqu'à celui de la déci
sion des arbitres ou du surarbltr«. 

La Chambre patronale de Maubeuge 
a accepte cette proposition, qu'a cru 
devoir décimer celle de Lille. Convoques 
à la présidence du Conseil, les délègues 
ouvriers de Maakeage et te bureau-de 
la Fédération des Métaux, réunis sous 
la présidence de M Jules Moch, secré
taire gênerai de la Présidence du Con
seil, ont également accepté de défendre 
cette solution transactionnelle devant 
1 ensemble des grévistes de la Sambre 
la question ne ce posant Pas pour Lille 
du fait de la réponse patronale. 

Le Gouvernement désire que rassem
blée des ouvriers de Maubeuge ait lieu 
demain mardi et qu'en cr- d'accepta
tion définitive des propositions, l'éva
cuation des bureaux et usines et le 
constat contradictoire des lieux soient 
entrepris dès ce jour même. La reprise 
du travail commencera immédiatement 
et sera poursuivie aussi rapidement que 
le permettront les nécessités techni
ques établies d'un commun acco;1 entre 
les deux parties. 

Ces deux parties désigneront égale
ment demain chacune un arbitre, arbi
tres qui devront se rencontrer sans dé
lai. Les questions non résolues par eux 
seront tranchées par le surarbitre dési
gné, le premier président de la Cour 
de Cassation. M Matter 

Le Gouvernement souligne, d'une part. 
que la "procédure proposée par lui en ce 
qui concerne les ouvriers dont les dos
siers seront examinés par les arbitres 
ne saurait être considérée comme une 
sanction, mais comme une mesure tran
sitoire destinée à éviter tout retard 
dans la reprise du travail et, d'autre 
part, qu'aux termes mêmes de la loi du 
31 décembre 1936, Il ne saurait s'agir 

de réembauchage de quelque salarié 
que ce soit, mais, conformément à l'ar
ticle 2 de cette lot de la c reprise du 
travail, tous droits et ancienneté de» 
personnels étant maintenus ». 

Entretiens 
à la Préfecture du Nord 

Au cours de la Journée de lundi, M 
Femand Caries, préfet du Nord, a reçu 
une délégation patronale de la Chambre 
Syndicale de la Métallurgie, conduite 
par M. Pierre Valdelièvre. à 10 h. 30 et 
a 14 h. SU. 

Ces entrevues ont duré chacune vingt 

AUX ASSISES DU NORD 

D E B L O N D E , 
i mcemttafr» De Prtfam, 

a été condamné à deux ans 
de prison avec sursis 

Lire notre compte rendu en f page 

minutes. Dans la soirée, la déclaration 
suivante eu it publiée : 

Déclaration de la Chambre 
Syndicale Patronale 

On nous communique : 
« La délégation de la Chambre Syn

dicale Patronale Métallurgique a été re
çue le 4 Janvier, à 9 h. 45 par M. le Pré
fet du Nord, à qui elle a remis la décla
ration reproduite ci-a^tès. dont le con
tenu lui avait déjà été communiqué dans 
la Journée du samedi 2 janvier : 

DECLARATION 
f La Chambre Syndicale Patronale Mé

tallurgique de Lille et Environs a offert 
à plusieurs reprises à M. le Préfet du 
Nord de prendre le contact direct avec 
la délégation ouvrière dés que la libéra
tion de tous les établissements aurait été 
effectuée et constatée. Cette offre a été 
formulée à nouveau à la délégation ou
vrière en présence de M. le Préfet, par 
le mandataire de la Chambre Syndicale. 
M. Nanin. 

» En outre, la Chambre a précisé le 3 
janvier que, si M. Roy, qui a participé 
au règlement du conflit de Pompey en 
sa qualité de représentant de la Fédé
ration des Métaux se rendait à Lille le 
3 janvier, elle était disposée à prendre 
contact avec lui, en vue de résoudre le 
conflit à des conditions analogues à celles 
qui ont été acceptées par le» patrons et 
les ouvriers de Pompey. 

» Elle ajoutait qu'à défaut de la visite 
de M. Roy. elle demanderait sans délai 
l'application de la procédure de l'article 2 
de la loi sur l'arbitrage obligatoire, si le 
lundi 4 janvier au matin toutes les usi
nes n'étalent pas entièrement libérées. 

» Elle constate ce jour que les piquets 
de grève sont toujours présents à l'en
trée des usines, dont ils interdisent l'en
trée. En conséquence elle demande l'ap
plication des dispositions des paragra
phes 3. 4 et 5 de l'article 2 de ta loi pré
citée, c'est-à-dire : 

» a) Que chacune des deux parties dé
signe Immédiatement l'arbitre de son 
choix, en ce qui la concerne, elle se décla
re prête à désigner son arbitre. 

» b) Que conformément à la loi (arti
cle 2, alinéa 2) la mise en mouvement 
de la procédure d'arbitrage entraine de 
plein droit la reprise du travail, ce qui 
comporte l'obligation de libérer immédia
tement les usines, pour que les mesures 
préparatoires puissent être prises dans le 
plus bref délai 

c) Que si le Syndicat ouvrier soulève 
des difficultés, ses contestations soient, 
aux termes de l'alinéa 3 de l'article 2, 
portées directement et sans préliminai
res de conciliation devant les arbitres. 

d) Que, en cas de désaccord entre les 
deux arbitres, ceux-ci soumettent le dif
férend dans le plus court délai possible 
à M. le premier président de la Cour 
de Cassation accepté comme surarbitre 
par les deux parties sur la proposition de 
M. le Président du Conseil. 

(LIRS L» SUITE «N TROISI tMl PACE) 

M. LandowsKi, directeur de l'Ecole des Beaux-Arts LA HOLLANDE EN FÊTE 

Vf LANDOWSKI qui vient d'être nomme Directeur de l Ecole Nationale de* 
Heaux-ArU. a été reçu hier Win par M HUYSMANS. Directe*! des Beau» 
Arts 

Notr* photo montre : à cauene, a LANDOWSKI : \ droite. M. HUYSMANS. 

LA GUERRE CIVILE EN ESPAGNE 

Les Républicains ont réalisa 
une avance impartante 

LES REBELLES ANNONCENT, DE LEUR COTÉ, 
LA PRISE DE PLUSIEURS VILLAGES 

APRÈS DES COMBATS ACHARNES 

DE NOUVEAUX INCIDENTS NAVALS SE SONT PRODUITS 

ré de lignes de tranchées et d'un 
de fils de fer barbelés. Ils avaient, et» 
outre, mine tous les champs d'alentour. 
L'investissement de la position se fit 
progressivement. 
(Lies u» SUITE I N DEUXISMI »aee> 

De violents engagements ont toujours lieu autour de MADRID et les abon
dantes chutes de neige n'ont pas arrêté l'ardeur des combattants. 

Notre photo montre un groupe de miliciens delà* Brigade Rouge Internationale*. 

Madrid, 4. — Les troupes républicaines 
ont occupé ce matin à l'aube, après un 
combat qui s'est déroulé pendant la nuit, 
1 usine Emscalduna. située à 200 mètres 
du village de Villaverde Bajo. L'avance 
réalisée est doublement Importante. Vil
laverde Bajo, au sud de Madrid, est un 
embranchement du chemin de fer de la 
ligne Madrld-Saragosse-Alicante. Sa pos
session menace les troupes Insurgées 
qui sont entrées à Gétafé. 

L'usine Emscalduna produisait en 
grande quantité du matériel de guerre 
et sa perte, il y a quelque temps, avait 
été sensbile pour les troupes républi
caines. 

Un village enlevé 
maison par maison 

Madrid, 4.'— Le village d'Almadrones, 
que les troupes républicaines ont enlevé 
hier, est situé sur un coteau, fait qui lui 
donne une grande importance stratégi
que. L se trouve à une vingtaine de Kilo
mètres au sud de Siguenza. 

L'attaque, menée avec succès, avait 
été préparée depuis huit jours. Les insur
gés, en effet, s'étaient fortement retran
chés dans le village qu'ils avaient entou-

Le quadrimoteur 
« Ville de Mendoza » 

vole vers Natal 
Dakar. 4. — Le quadrimoteur e Vin» 

de Mendoza ». de l'équipage Quillaumet-
Thomasset-Comet^Pichard. a quitté Da
kar ce matin, a 4 h. 12, à destination de 
Natal. 

A bord du courrier transatlantique 
avaient pris place MM. Bossoutrot et 
Andreaud. président et vice-président de 
la Commission Aéronautique de la 
Chambre des Députés. 

Un grave incendie dans une usine 
DE LANNOY 

a fait un demi-million de dégâts 
Hier matin, vers 6 h., alors qu'il avait 

fait une heure plus tôt une ronde au 
cours de laquelle il n'avait rien remarqué 
d'anormal, le veilleur de nuit des établis
sements Bettrenueux-Quint. à Lannoy, 
s'aperçut que le feu venait d'éclater dans 
le hall d'entrée qui sert à l'emballage. 
L'incendie se développa rapidement des 

du lieutenant Verhamme attaquèrent le 
fléau à l'aide de trois lances-

Grâce à cette promptitude et après de 
longs efforts le feu put être maîtrisé et 
limité à cette partie de l'établissement. 
Seules les boiseries des bureaux contigus 
furent carbonisées. 

Les secours furent retirés vers 9 h. 

UN ASPSCT DU BATIMENT SIN1STRK. 

Le PatmU delà Pats Obmtné à 

que la nef vitrée eut été détruite et le 
sinistre se propagea aux marchandises 
entreposées à côté et consistant en cou
vertures 

Port heureusement îes pompiers de 
Roubalx alertés par téléphona furent 
bientôt sur les BSWT. et sous 1» conduite 

tandis qu'un piquet d'Incendie restait 
sur les lieux. 

Le sinistre serait du, croit-on, 4 an 
échauffement des matières entrent 
Les dégâts consistant surtout en . 
chandises (couvertures de laallett»». ' 


